
COMMENT CORRIGER  
SA DICTÉE 

OU SA RÉDACTION

I. Je corrige mes fautes de lexique

1. Je repère toutes les fautes  lexicales (dont les fautes d’accent), et je les identifie 
grâce à la liste des abréviations de mon professeur.

2. Sur une feuille avec nom, prénom, classe, dictée n°… ou rédaction n°..., et le titre 
« Fautes lexicales ».
a) A l’aide d’un dictionnaire, je trouve la bonne graphie du mot.
b) Pour chaque faute lexicale,  j’écris trois phrases de mon invention en recopiant 
correctement le mot.

3. Je corrige en vert mes fautes lexicales sur ma dictée ou ma rédaction.

II. Je corrige mes fautes de grammaire 

1. Je corrige dans l’ordre de la dictée ou de la rédaction les fautes dont l’abréviation est 
entourée de manière suivante : 

2.  Sur  une  grande  feuille  simple, avec  nom,  prénom,  classe,  et  intitulée  « Fautes 
grammaticales » avec indication du numéro de la dictée ou de la rédaction, je fais un 
tableau à trois colonnes :

FAUTES GRAMMATICALES

(en rouge)

METHODE
(règle ou moyen pour l’éviter)

(en bleu)

CORRECTION A APPORTER
SUR LA COPIE

(en vert)

ex : il va mangé  (PP→I) Je  remplace  par  un  verbe  du  3e 

groupe :  « il  va  sortir ».  C’est  un 
infinitif qu’il faut écrire. 

il va manger

a) Dans la colonne de gauche (qui peut prendre sur la marge), je recopie en la barrant 
la faute grammaticale et j’en indique la nature.
Dans la colonne du milieu, je rédige la règle qui permet de trouver la bonne orthographe du 
mot : je m’aide de mes cours, de mon manuel, d’une grammaire. Je peux recopier une règle, 
la  reformuler  (mais  je  fais  attention  à  ne  pas  la  déformer !),  ou  j’indique  un  moyen  de 
substitution toujours valable.
Dans la colonne de droite, j’écris la bonne orthographe obtenue, puis je la recopie en 
vert sur ma dictée ou ma rédaction.

b) Je corrige toutes les autres fautes grammaticales de ma dictée ou de ma rédaction dans 
le même esprit, mais sans les justifier à l’écrit.

Ainsi, lorsque je remettrai à mon professeur mon auto-correction de dictée ou de rédaction, je 
lui présenterai trois documents : 1. ma dictée ou ma rédaction corrigée ;  

2. des fautes lexicales corrigées dans des phrases de 
mon invention ;

 3. mon tableau de fautes grammaticales.
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